
L'employeur peut-il sanctionner un salarié pour un commentaire
publié sur Facebook ?

Réponse courte

L'employeur peut sanctionner un salarié pour un commentaire publié sur Facebook si ce commentaire porte

atteinte à l'entreprise, à ses membres, à ses clients ou à son image, et s'il existe un lien suffisant avec la relation

de travail. Les propos diffamatoires, injurieux, discriminatoires ou portant atteinte au secret professionnel peuvent

justifier une sanction, même s'ils sont publiés en dehors du temps et du lieu de travail.

En revanche, les propos strictement privés, non accessibles à des tiers, relèvent de la sphère personnelle et ne

peuvent, en principe, justifier une sanction. Toute sanction doit respecter la procédure disciplinaire, être

proportionnée à la gravité des faits et garantir l'égalité de traitement entre salariés (art. L.251-1). Une sanction

disproportionnée peut être annulée par le tribunal du travail.

Définition

La sanction disciplinaire est une mesure prise par l'employeur à l'encontre d'un salarié en raison d'un

comportement fautif, pouvant aller jusqu'à la rupture du contrat. Un commentaire publié sur Facebook peut

constituer un motif de sanction si ce propos porte atteinte à l'entreprise, tout en respectant les droits

fondamentaux du salarié, notamment la liberté d'expression et la vie privée. La liberté d'expression est

protégée mais non absolue.

Conditions d’exercice

Une sanction n'est admissible que si les conditions cumulatives suivantes sont réunies :

Condition Exigence

Lien professionnel Lien suffisant entre le propos et la relation de travail

Caractère public Propos accessibles à des tiers (pas strictement privés)

Gravité Diffamation, injure, discrimination ou atteinte à l'image

Preuve Documentation licite des propos

Égalité de traitement Respect de l'article L.251-1
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Modalités pratiques

L'employeur doit suivre les étapes suivantes avant toute sanction :

Étape Contenu

Analyse Contenu, contexte, audience, préjudice

Entretien préalable Information du salarié, recueil des explications

Notification écrite Motifs précis (art. L.124-5 pour licenciement)

Proportionnalité Sanction adaptée à la gravité

Traçabilité Conservation des preuves et de la procédure

Le salarié conserve la possibilité de contester la sanction devant le tribunal du travail, qui appréciera la réalité de la

faute et la proportionnalité de la mesure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur d'élaborer une charte d'utilisation des réseaux sociaux, annexée au règlement

interne, afin d'informer les salariés des comportements attendus et des risques encourus. L'employeur doit veiller à

ne pas porter atteinte à la vie privée du salarié lors de la collecte d'informations. Toute surveillance ou collecte de

données doit respecter les principes de finalité, proportionnalité et transparence, conformément à la loi du 1er

août 2018 et à l'article L.261-1 du Code du travail. Il est conseillé de privilégier le dialogue et la prévention avant

toute mesure disciplinaire. La délégation du personnel doit être consultée sur les dispositifs de contrôle (art. L.414-

3).

Cadre juridique

Référence Objet

Article 11 de la Constitution Liberté d'expression

Article L.121-4 du Code du travail Exécution loyale du contrat

Article L.124-10 du Code du travail Licenciement pour motif grave

Article L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Article L.261-1 du Code du travail Protection des données et surveillance

Article L.414-3 du Code du travail Consultation délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles
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L'employeur doit systématiquement évaluer la gravité des propos et leur impact sur l'entreprise avant d'engager une procédure

disciplinaire. Toute sanction disproportionnée ou reposant sur une atteinte injustifiée à la vie privée peut être annulée par le tribunal du

travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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